
1/3

Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 42 N° 167

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 décembre 2014 

PLF POUR 2015 - (N° 2438) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 167

présenté par
Mme Rabault, rapporteure générale au nom de la commission des finances

----------

ARTICLE 42

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Le chapitre Ier du titre Ier de la deuxième partie du livre Ier du code général des impôts est ainsi 
modifié :

« A. – L’article 1387 A est ainsi modifié :

« 1° Au premier alinéa, après la référence « 1639 A bis », sont insérés les mots : « et au plus tard le 
31 décembre 2014 » et, après le mot : « nature », sont insérés les mots : « achevés avant le 
1er janvier 2015 » ;

« 2° À la seconde phrase du deuxième alinéa, le mot : « huitième » est remplacé par le mot : 
« sixième » ;

« 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la 
Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis. ».

« B.– Le 4° du 2 du C du I de la section II est complété par un article 1387 A bis ainsi rédigé :

« Art. 1387 A bis. – Les installations et bâtiments de toute nature affectés à la production de biogaz, 
d’électricité et de chaleur par la méthanisation, réalisée dans les conditions prévues à l’article 
L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime, sont exonérés de taxe foncière sur les propriétés 
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bâties pour une durée de sept ans à compter du 1er janvier de l’année qui suit celle de leur 
achèvement.

« Cette exonération cesse définitivement de s’appliquer à compter de l’année qui suit celle où les 
conditions prévues au premier alinéa du présent article ne sont plus remplies.

« Pour bénéficier de cette exonération, le propriétaire doit adresser, avant le 1er janvier de la 
première année à compter de laquelle l’exonération est applicable, une déclaration, dont le modèle 
est fixé par l’administration, au service des impôts du lieu de situation des biens. Cette déclaration 
comporte les éléments permettant d’identifier les installations et bâtiments concernés et de vérifier 
le respect des conditions mentionnées au premier alinéa. Lorsque cette déclaration est souscrite hors 
délai, l’exonération s’applique pour la période restant à courir après le 31 décembre de l’année de 
souscription.

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la 
Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis. ».

« C. – Après l’article 1463, il est inséré un article 1463 A ainsi rédigé :

« Art. 1463 A. – Sont exonérées de cotisation foncière des entreprises, pour une durée de sept ans à 
compter de l’année qui suit le début de l’activité, les entreprises pour leur activité de production de 
biogaz, d’électricité et de chaleur par la méthanisation réalisée dans les conditions prévues à 
l’article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime.

« Pour bénéficier de l’exonération, les contribuables déclarent, avant le 1er janvier de la première 
année à compter de laquelle l’exonération est applicable, puis, le cas échéant, chaque année dans les 
conditions prévues à l’article 1477 du présent code, les éléments entrant dans le champ 
d’application de l’exonération. Ils fournissent également, à l’appui de la même déclaration, les 
éléments permettant de vérifier le respect des conditions mentionnées au premier alinéa du présent 
article.

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la 
Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis. ».

« D. – À la première phrase du deuxième alinéa du 1 du II de l’article 1586 ter, la référence : 
« 1463 » est remplacée par la référence : « 1463 A ».

« II. – A. – Le B du I s’applique aux installations achevées à compter du 1er janvier 2015.

« B. – Le C du I s’applique aux exploitants et sociétés dont le début de l’activité de production 
intervient à compter du 1er janvier 2015. ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu de l’intérêt écologique de l’activité de méthanisation, notamment lorsqu’elle est 
pratiquée au sein d’exploitations agricoles, et de la nécessité de rattraper le retard accumulé par 
notre pays en la matière, le présent amendement propose de rétablir cet article dans le texte adopté 
par l’Assemblée nationale en première lecture.


